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Objectifs de la formation : analyser sa comptabilité clôturée et prendre du 

recul sur les choix et la stratégie de la ferme

Public visé : Eléveurs et éleveuses des Alpes de Haute Provence

Pré-requis : Venir avec sa dernière comptabilité clôturée et un ordinateur

Coût de la journée : 210 € pour 7h de formation

Pour les cotisants VIVEA : prise en charge totale de la formation par VIVEA, dans la 

limite du plafond de 3000 €/an/contributeur

Retrouvez les conditions générales d’utilisation et le règlement intérieur sur notre site 

https://www.agriculturepaysanne.org/Se-former-1403

Durée et modalités de la formation : 1 jour (7 heures) / 9h-17h – 7 stagiaires 

minimum, 12 stagiaires maximum par session / Repas sur place.

Une attestation de formation sera délivrée à chaque stagiaire suite à la formation.

<Programme détaillé au dos >>

Renseignements et inscription :

Oriane Mertz

07 77 83 07 44

Oriane.mertz@ardearpaca.org

ARDEAR PACA
15 avenue Pierre Grand

84953 CAVAILLON CEDEX

Tel : 07 77 83 07 44

Mail : contact@ardearpaca.org

N° SIRET : 509 252 490 00032

N° Organisme de Formation : 93840372284

https://www.agriculturepaysanne.org/IMG/pdf/conditions-generales_formation_ardear-paca_validees.pdf
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CREDIT D’IMPOT A LA FORMATION

Tout chef d’entreprise au régime du 

bénéfice réel peut bénéficier d’un crédit 

d’impôt lorsqu’il va en formation. Celui-

ci est calculé sur la base du SMIC 

horaire dans la limite de 40 heures par 

an. 

Plus de renseignements : www.vivea.fr

ETRE REMPLACE POUR PARTIR EN 

FORMATION

Afin de vous permettre de vous faire 

remplacer pendant que vous êtes en 

formation, certains 

départements/régions, ont signé des 

conventions entre VIVEA et le service de 

remplacement pour réduire le coût de ce 

service. 

Plus de renseignements : 

www.servicederemplacement.fr

Programme de la formation :

Intervenants : Florentine Dujardin (AFOCG PACA) et 

François Lacour-Ville (Agribio05)

Objectif pédagogique : Définition des termes 

comptables et analyse du bilan

Programme de la journée, présentation et tour des attentes

Définition et construction du bilan et compte de résultat

Lecture d’un bilan

Analyse du bilan

Objectif pédagogique : Analyser un compte de résultat 

et utiliser les indicateurs de pilotage

Lire et analyser un compte de résultat

Lire les soldes intermédiaires de gestion

Utiliser l’EBE comme indicateur de pilotage

L’indicateur ETE

Seuil de rentabilité projeté pour commencer à piloter

Bilan de la formation 

Modalités pédagogiques :
Animation dynamique et participative

Présentation orale et échanges

Exercices d’application

Travaux de groupe

Modalités d’évaluation :
Un quizz et une évaluation individuelle

Indicateur de résultat : 92 % de

satisfaction sur les formations 2024-2025

de l’ARDEAR PACA

Renseignements et inscriptions 

: Oriane Mertz - 07 77 83 07 44

oriane.mertz@ardearpaca.org

Inscription jusqu’au 02 février 2026

Accès aux personnes en 

situation de handicap : Pour 

réussir votre formation, notre organisme 

est en capacité d’adapter ses prestations 

aux éventuelles situations de handicap, 

temporaires ou permanentes. Merci de 

nous contacter afin d’étudier ensemble 

les possibilités d’adaptation.
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